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  La sanction de niveau 2 est constituée d'une amende pénale de 26 à 10. 000 euros. 
  La sanction de niveau 3 est constituée d'une amende pénale de 26 à 25 .000 euros. 
  La sanction de niveau 4 est constituée d'une amende pénale de 26 à 50 .000 euros. 
  La sanction de niveau 5 est constituée d'une amende pénale de 250 à 100.000 euros et d'un 
emprisonnement d'un mois à un an ou d'une de ces peines seulement. 
  La sanction de niveau 6 est constituée d'une amende pénale de 500 à 100.000 euros et d'un 
emprisonnement d'un an à cinq ans ou d'une de ces peines seulement.]1

  ---------- 
  (1)<Inséré par L 2013-11-20/02, art. 2, 005; En vigueur : 12-12-2013 (voir AR 2013-12-08/01, art. 6

En plus, nous avons prévu un arrêté royal relatif à l'agrément des organismes d'évaluation de la conformité 
des équipements de protection individuelle 
http://www.ejustice.just.fgov.be/doc/rech n.htm
Ceci a été communiqué via NANDO. 
Un arrêté royal suivra pour les organismes d'évaluation de la conformité des installations à câbles. Ceci est 
signé par le Roi, mais doit encore être publié.

Pouvez-vous me confirmer que cet e-mail suffit, ou faut-il également transmettre un courrier officiel à 
votre unité ? 
 
Merci d’avance. 
 
 
Cordialement,
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